
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2023_241 

Direction  : Direction Finances

OBJET   : Attribution du marché à procédure adaptée n°23-30 relatif
à l'achat d'un véhicule mini compacteur "châssis 3,5T équipé d'une
benne trémie basse" 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles L.
2122-22, L.2122-23, L.2131-1 et L.2131-2 ;
Vu le Code la commande publique, notamment son article R.2123-1 ;
Vu la délibération n°2020-19 du 23 mai 2020 par laquelle le conseil municipal a
chargé  Madame la  Maire  par  délégation  de  prendre  les  décisions  prévues  à
l'article L.2122-22 4° du code général des collectivités territoriales ;

Considérant  que  la  Ville  a  lancé  une  consultation  relative  à  l’achat  d’un
véhicule mini compacteur «Châssis 3,5T équipé d’une benne trémie basse» ;
Considérant que pour la réalisation de la consultation, la commune a publié un
avis  d’appel public à concurrence paru au journal  LES ECHOS du 11 octobre
2023, et sur la plateforme E-MARCHESPUBLICS, annonce n°968937 le 05 octobre
2023 ;
Considérant qu’il  ressort  de  la  consultation  que  la  proposition  faite  par  la
société  PB  ENVIRONNEMENT est  économiquement  la  plus  avantageuse  eue
égard aux critères définis dans le règlement de la consultation ;

DÉCIDE,

Article 1 : D’ATTRIBUER le marché à procédure adaptée relatif à l’achat d’un
véhicule mini-compacteur «Châssis 3,5T équipé d’une benne trémie basse», à la
société PB ENVIRONNEMENT sise 37 avenue Jean Monnet, ZA Plateau Bertoire,
13410 LAMBESC.

Les prestations sont réglées par un prix global et forfaitaire de 88 959,00 € HT.

Article 2 : DE DIRE QUE le marché est conclu pour la durée d’achat-livraison-
réception, prolongée du délai de garantie du véhicule.

Article 3 : DE SIGNER les pièces constitutives du marché.

Article 4 : DE DIRE  que les dépenses en résultant seront imputées sur les
crédits ouverts aux budgets des exercices concernés.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à la société intéressée, inscrite au
registre des décisions et publiée électroniquement. Ampliation en sera adressée



à Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine et Monsieur le Trésorier
municipal.

Fait à Malakoff, le 5 décembre 2023 

Madame la Maire

Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.














		2023-12-08T15:01:03+0100
	Malakoff
	Jacqueline BELHOMME 6b77158074ea52832111b4b2ebd551744687a02d
	Maire




